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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

 Présentation  

ASSOCIATION GESTIONNAIRE 

DÉNOMINATION Association OSCARE – loi 1901 reconnue d’utilité publique 

ADRESSE  

280 impasse des Landes 

LIVRY 

14240 CAUMONT SUR AURE 

CONTACT 

Téléphone : 02.31.25.08.45 

Portable : 06.99.64.93.54 

Mail : direction@osacre-asso.net 

Site internet :  oscare-asso.net 

INFORMATIONS JURIDIQUES 

SIRET : 439 780 404 00026 

Code APE : 
87.90A - Hébergement social pour enfants en 

difficultés 

Catégorie juridique 9220 – Association Déclarée 

N° FINESS : 140026097 

N° Inscription 

préfecture 
0141001862 

LVA 

DÉNOMINATION La Ferme d’OSCARE 

PROJET 

Accompagnement vers l’autonomie autour de deux thématiques : 

➔ Le Vivre Avec, Vivre Ensemble  

➔ La Médiation par l’animal  

AUTORITÉ COMPÉTENTE POUR 

AUTORISATION DE 

FONCTIONNEMENT 

Conseil Départemental du Calvados 

AUTORISATIONS LVA 

Création Arrêté du 29 mars 2007  

Renouvellement  Arrêté du 2 avril 2022  

Modification  Arrêté du 6 octobre 2025 

TARIFICATION LVA 

Modalités 
Prix de journée établi par le Conseil 

Départemental du Calvados tous les 3 ans  

Date du dernier 

arrêté 
6 octobre 2025 

Indice  
Forfait journalier : 14.50 fois le SMIC 

Forfait complémentaire : 4.50 fois le SMIC 

TYPE D’ACCUEIL 

Capacité 7 places : 4 filles et 3 garçons 

Public Adolescents et jeunes majeurs de 10 à 21 ans 

Ouverture  365 jours/an 

Territoire National 
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 Préambule 

IL FAUT TOUT UN VILLAGE POUR ÉLEVER UN ENFANT. 

Proverbe Africain 

Tirant bilan de leurs expériences de vie et au sein d’OSCARE, de formations communes avec d’autre Lieu de Vie 

et d’Accueil suivies chaque année, des échanges avec d’autres professionnels et des journées de réflexion entre 

les professionnels d’OSCARE et Bruno ADJIGNON courant 2017.  

Les professionnels du Lieu de Vie ont rédigé un projet d’établissement qui explicite leurs valeurs, le sens qui fonde 

leurs pratiques, et expose les méthodes, les équipements, les outils ainsi que les comportements et dispositions 

souhaitables, que ce soit à l'égard des jeunes accueillis qu'en matière d'organisation de l'activité collective. 

 Introduction 

Le projet d'établissement est renouvelé tous les 5 ans.  Il s’agit ici du cinquième projet concernant le Lieu de Vie 

et d’Accueil « La Ferme d’OSCARE ». 

Il est pensé comme un cadre qui permet à tout salarié de savoir quels sont les enjeux sous-jacents des pratiques 

valorisées.  

Partant de ce principe, le salarié sait comment orienter ses interventions, interpréter sa partition en quelque 

sorte, sans pour autant que celle-ci soit prédéfinie.  

En effet, le projet d’établissement n'a point pour ambition de transformer les salariés en exécutants. D'autant 

moins que l'activité du LVA suppose une autonomie de décision et d'action car il ne s'agit pas d'activités 

routinières mais d'inventions continues de réponses, quel que soit le degré de structuration par les méthodes, 

les outils, l'organisation et les écrits qui sont mis en œuvre. 

Le projet est destiné aux professionnels en place, comme aux futurs professionnels et a vocation également à 

être remis à certains partenaires, pour leur permettre de mieux saisir ce qui fait la spécificité du lieu. 

Il est également accessible à tous en consultation libre au sein du Lieu de Vie. 

 Philosophie interne 

Nous estimons que le prophylactique est toujours préférable au curatif. Et lorsque soigner afin de guérir ou de 

limiter les conséquences dramatiques de déficiences s'avère incontournable, le plus tôt est toujours préférable, 

en termes de coûts humains et financiers.  

La Ferme d'OSCARE s'emploie à retisser ce qui a été défait, à redresser ce qui a été tordu, voire, plus simplement 

à offrir un lieu d'attention positive et de pause à qui a trop tôt subi l'excès de violence que la vie inflige parfois.  

Dans cette optique, OSCARE héberge des jeunes en besoin de protection et de sécurité et ; Ils partagent la vie 

quotidienne du couple qui les accueille. 

Il s'agit de permettre à ces jeunes de se construire dans un cadre familial et éducatif stable et structurant, mais 

tout en étant souple, rassurant et cohérent, où chaque personnalité est unique par définition et trouve donc sa 

place dans la diversité des différentes personnalités vivant et travaillant au sein du Lieu de Vie. 

Le projet OSCARE a pour origine des activités associant l’animal, riches en apprentissages de vie et en émotions ; 

Sont ensuite venus s’y ajouter les repères d’une vie équilibrée et rassurante dans une organisation de vie 

collaborative et cohérente pour tous sans oublier l’accès aux apprentissages scolaires et/ou professionnels 

adaptés aux accueillis. 
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 Historique de l’Association OSCARE 

 1999-2006 : Génése de l’association 

 

L’Association a été fondée en février 1999 à l’initiative de Madame Christine HALLEY, mère d’un enfant handicapé 

mental, souffrant d’hyperactivité et d’épilepsie. Constatant les effets structurants sur son enfant d’une mise en 

relation avec un chien éduqué, l’association a été créée pour offrir une réponse alternative aux familles ou 

institutions ayant des enfants souffrant de troubles du comportement ou rencontrant des difficultés d’insertion 

sociale. 

L’Association O.S.C.A.R.E a pour objet de promouvoir par une assistance animale spécialisée et coordonnée, le 

développement et la restructuration de l’enfant ou adolescent présentant des déficits comportementaux et de 

mettre à la disposition de ses membres un service de compétences en procédures administratives et éducatives 

liées à la prise en charge de ces déficiences.  

L’Association s’est progressivement structurée en ayant recours aux services d’éducateurs canins professionnels, 

en bénéficiant de la reconnaissance et du soutien de la CPAM1 14, de la MSA2 14, du CG3 14 et de l’AFIRAC4. 

L’Association a progressivement donné accès à d’autres animaux pour compléter et enrichir les apports. 

L’Association a ensuite étendu son champ d’activité, impulsé par le CG 14, en proposant la mise en place d’un 

Lieu de Vie et d’Accueil pour des adolescents rencontrant des troubles du comportement.  

Dès lors, une réflexion s’engage sur la construction d’un projet d’accueil d’adolescents de façon continue afin de 

partager des valeurs sécurisantes pour tous et promouvoir les bienfaits de la médiation par l’animal. 

La création d’un lieu de vie et d’accueil naît de cette suggestion du CG 14 ;  

Pour l’ouverture effective du Lieu de Vie, Madame HALLEY s’est associée avec Madame VERBRUGGE.  

Les porteuses de projet deviennent Mesdames HALLEY et VERBRUGGE qui s’inscrivent dans une dynamique 

militante. 

L’ambition des porteuses de projet est de convaincre du potentiel si mal exploité des Lieux de Vie et d’Accueil 

(LVA) qui sont une alternative éducative à l’inadéquation des modes d’accueil de la protection de l’enfance pour 

les mineurs et jeunes majeurs en grande souffrance orientés en établissement médico-social. 

 

 2007-2016 : Ouverture et fonctionnement du LVA 

L’autorisation officielle d’ouverture et de fonctionnement est accordée en mars 2007 par le CG 14, le CROSMS5 

et la Préfecture du Calvados. 

Mesdames HALLEY et VERBRUGGE sont nommées respectivement Directrice et Directrice adjointe et toutes deux 

Permanentes d’accueil. 

Deux maisons s’articulent autour du Lieu de Vie. L’une est habitée par le couple HALLEY où sont accueillis les 

garçons et l’autre maison est habitée par le couple VERBRUGGE où sont accueillies les filles. 

 

 

1 Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
2 Mutualité sociale agricole 
3 Conseil général 
4 Association française d'information et de recherche sur l'animal de compagnie 
5 Comité régional d’organisation sociale et médico-social 
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 2016-2023 : Changement de Direction 

 

En 2016, le couple VERBRUGGE quitte leurs postes respectifs. Un nouveau conseil d’administration est élu. 

Madame Christine HALLEY, porteuse du projet initial, reste dans ses fonctions de Directrice et Permanente 

d’accueil du LVA et Responsable des activités de médiation par l’animal. À l’issue de ce départ, un changement 

de fonctionnement s’opère. L’Association devient propriétaire de la maison où sont accueillis les filles, 

recrutement de nouveaux salariés et mise en place du cadre administratif légal (règlement intérieur salariés, 

projet individualisé du jeune, outils de transmissions d’équipe…).  

Dès lors, une permanente est embauchée à temps plein (258 jours/an) et des permanents assistants sont 

recrutés à 35 heures hebdomadaire pour soutenir l’encadrement des permanents. 

 

 2024 : Changement de fonctionnement 

 

En 2023, une réflexion sur le temps de travail des permanents a été engagé afin d’être en adéquation avec le 

mode de vie d’un LVA. Il en est ressorti l’élaboration d’un accord d’établissement relatif à l’aménagement de la 

durée du travail au forfait annuel en jours. Cet accord porte sur l’annualisation de la durée de travail sur une 

période de 12 mois avec la mise en place d’un forfait annuel en jours pour les permanents. Les permanents 

responsables et les permanents assistants fusionnent pour être appelés communément « permanents 

résidents ». Cet accord est conclu pour une durée indéterminée à compter de sa date d’entrée en vigueur, fixée 

au 1er janvier 2024. 

C’est à cette date et en conformité avec l’évolution de la législation que les trois postes « d’assistant permanent » 

deviennent deux postes de « permanent résident ». Les jeunes sont donc désormais pris en charge au quotidien 

par quatre permanents résidents en rotation de deux binômes. Le couple HALLEY vit toujours en permanence 

sur le lieu. 

  Décret no 2021-909 du 8 juillet 2021 relatif aux modalités de suivi de l’organisation du travail des 

salariés des lieux de vie et d’accueil : 

 Gouvernance associative et bénévoles  

Le Conseil d’Administration est garant de la cohérence et de la qualité des actions. Il s’appuie sur la participation 

de tous les acteurs de la vie associative et est en lien constant avec tous les professionnels du Lieu de Vie sur 

lesquels il s’appuie pour étayer ses prises de décisions. Dans ce but, il est aussi amené à consulter les jeunes 

accueillis.  

Monsieur HALLEY vivant sur place participe quotidiennement en tant que bénévole auprès des enfants mais aussi 

pour certaines tâches d’entretien, de soins aux animaux, de bricolage et de jardinage. 

Quelques chiffres : 

L’Association compte en moyenne 20 membres cotisants. 

Réunions du Conseil d’Administration quatre fois l’an pour le bilan de fonctionnement, évolutions, prévisions et 

organisations diverses. 

L’Association se réunie en Assemblée Générale une fois l’an pour valider son bilan moral et financier. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=_OPSx3atvC55XNvyy-xbcnlZVLno-5X4QsSqXXAK3JE=


 

12 

PRÉSENTATION DU LIEU DE VIE ET D’ACCUEIL  

 Situation géographique 

L’association OSCARE est située dans un cadre verdoyant en plein cœur de la campagne normande dans la 

commune nouvelle de CAUMONT SUR AURE, sur la commune déléguée de LIVRY. Elle est proche des villes de 

Bayeux et Caen qui sont desservies par la SNCF (environ 30 minutes de trajet en voiture pour y accéder). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commune de LIVRY :  

 LVA « La Ferme d’OSCARE » 

Livry 
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 Description des locaux du Lieu de Vie 

Le site comprend 2 habitations où sont réservées des chambres pour l’accueil de 4 filles et 3 garçons sur une 

superficie totale 3 hectares incluant des dépendances pour les animaux et locaux l’entretien. 

 

 OSCARE vue du ciel  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Animaux de la ferme 

Manège 

Carrière 
pour 

l’équitation 

Maison des filles et des permanents 

Maison de Christine et Michel - Chambres des garçons  
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 Unité des garçons  et logement de la famille HALLEY  

❖ Rez-de-

chaussée :  

• espace de vie commun – Cuisine/Salon  

• Salle de bain / WC des garçons 

• Buanderie 

• Garde-manger 

❖ 1er étage :  
• Espace de vie privée de la Directrice et sa 

famille 

❖ 2ème étage :  

Chambres des garçons : 

• Une chambre simple 

• Une chambre double 

• WC 

 

 

 Unité des filles et logement des permanents  

Cette maison est un lieu aux multiples facettes.  

 

Elle se décompose ainsi : 

❖ ESPACE DE VIE DES FILLES 

❖ Rez-de-chaussée :  

Véranda aux multiples fonctions :  

• Espace jeux (piano, billard, baby-foot, jeux de société et jeu de 

fléchettes…)  

• Salle de réunion pour l’équipe 

• Espace détente exclusivement réservé aux filles 

• Bureau des permanents et de l’assistante de direction  

• Deux chambres 

• Deux salles de bain dont une avec WC  

• 1 WC 

❖ 1er étage :  • Deux chambres  

❖ ESPACE DE VIE DES PERMANENTS 

❖ Rez-de-chaussée : 

• Coin cuisine 

• Une chambre 

• Une salle de bain 

❖ 1er étage : 

• Une chambre 

• Pièce d’archive et espace pour entretien privé (08/10/2025 : en cours 

d’aménagement) 
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 Les dépendances 

Trois dépendances sont dédiées aux animaux et à l’entretien du matériel. 

Dépendance N°1 Dépendance N°2 Dépendance N°3 

• Abri pour le stockage du bois 

• Atelier d’entretien et réparation 

• Croquetterie et graineterie 

• Pièce de stockage de matériels 

• Salle de toilettage  

• Box des chevaux 

• Sellerie 

• Stockage du foin et de la paille 

• Emplacement tracteur 

• Espace de stockage pour 

poulailler 

• Locaux Nouveaux Animaux de 

Compagnie (NAC)  

• Emplacement tracteur 

 

 Les parties extérieures 

• Enclos pour les chiens 

• Terrain d’agility 

• Manège et carrière à chevaux 

• Pâturages 

• Poulailler 

• Terrain de pétanque 

• Terrain de jeux : foot, basket 

• Jardin potager 

 Architecture et environnement 

À l'exception des espaces des permanents et des deux locaux de sécurité (chaufferie, caves et stockage du foin 

et de la paille) toutes les pièces composant l'habitation sont accessibles aux accueillis. 

Les jeunes sont logés en chambres individuelles ou doubles. Ces chambres offrent au jeune qui en éprouve le 

besoin, un refuge, un lieu où il peut s'isoler, ou tout simplement un lieu qu'il peut investir pour s'y sentir bien.  

Les permanents sont logés dans les locaux, leurs espaces sont répartis de façon à assurer la sécurité des jeunes. 

 

 Environnement 

 

Situé en milieu rural, le LVA est situé dans un coin un peu à l’écart du bourg d'un petit village. Ce qui en fait un 

lieu calme et serein. 

 

 Accès  

 

Livry est desservie par une ligne de bus verts reliant la gare SNCF de Bayeux desservant Caen et Paris. Des cars 

de ramassage assurent les transports scolaires (primaire et collège). 

Les principaux transports s'effectuent en voiture.  
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PUBLICS ACCUEILLIS 

L’association OSCARE gère deux activités : 

Un Lieu de Vie et d’Accueil Des activités de jour en médiation par l’animal 

 

 Pour le LVA : Accueil permanent  

Conformément à l'article D 316-2 du décret 2004-1444 du 23 décembre 2004, OSCARE est destiné à accueillir 

des mineurs ou jeunes majeurs de moins de 21 ans relevant de l’article L222-5 du code de l'Action Sociale et des 

familles. 

 

 Profil type 

 

OSCARE accueille des jeunes de 13 à 21 ans qui ne peuvent demeurer provisoirement dans leur milieu de vie 

habituel et dont la situation requiert un accueil à temps complet. 

Au 17 septembre 2025, le LVA a fait une demande de modification de la tranche d’âge d’accueil auprès du 

Département du Calvados afin que cette tranche débute à l’âge de 10 ans au lieu de 13. Cette demande est 

actuellement à l’étude. 

 

 Types d’accueil : 

 

ADMISSIBLE NON ADMISSIBLE 

Difficultés sociales Troubles psychiques/handicap Accueil immédiat 

Fratries Délinquance Séjour de rupture 

Longs séjours Mère/enfant Séjours séquentiels 

 

 Profil géographique 

OSCARE n’a aucune restriction quant à la région d’origine du jeune. 

 Pour les Activités de jour en Médiation par l’Animal 

 

Accueil d’enfants, adolescents, adultes en situation de handicap, personnes âgées (individuel ou en groupe) à la 

journée ou à la séance selon le projet.  

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=uSNk84CRAvAVN2kVnHsPSclu2zLZQg93bhz0fbNUjoU=
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LE PROJET GLOBAL D’OSCARE 

 

Le projet d’OSCARE s’articule autour du bien-être, de la sécurité et de l’accès à l’autonomie des jeunes accueillis. 

 

Pour ce faire, la vie collective s’articule dans le respect autour de deux thématiques : 

1. Le Vivre Avec, Vivre Ensemble  

2. La Médiation par l’animal : Éducation canine et équine 

 

 Le Vivre Avec, Vivre Ensemble  

 

Définition : Cohabitation harmonieuse entre humains-animaux dans le respect de chacun. 

« Bien vivre ensemble » dépend de nombreux facteurs humains et relationnels. Il faut oser se rencontrer, 

apprendre à se connaître, accepter d’être différents pour que naisse une cohabitation de qualité, qui favorise un 

sentiment de sécurité et de bien-être.  

Il faut savoir que lorsque certains oublient les règles élémentaires du “savoir vivre ensemble”, l’atmosphère 

s’alourdit, les relations se crispent, la vie quotidienne devient stressante.  

Afin que tous les Oscarien-nes puissent vivre sereinement et en toute sécurité, des règles de base sont à 

respecter et sont détaillées dans le règlement de fonctionnement et le livret d’accueil. 

Chaque Oscarien-ne doit se référer à ces règles de base indispensables pour “bien vivre ensemble”. Elles peuvent 

évoluer afin d’améliorer si nécessaire la qualité du « vivre avec » en toute liberté… 

 

 

 

“La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui”  

(extrait de l’article 4 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de 1789)  
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 La médiation par l’animal 

 L’approche OSCARE  

Les animaux sont très souvent les miroirs de nos émotions, ils tamponnent les angoisses, ils ne portent aucun 

jugement et ne répètent jamais ce qu’on leur confie. 

L’équipe éducative d’OSCARE peut alors rassurer, comprendre, expliquer et transposer certaines valeurs 

humaines ou certains événements de la vie. 

Petit à petit, l’accueilli prend confiance et se livre plus facilement sans se sentir agressé dans son histoire ou son 

intimité. 

Il peut alors apprendre à prendre soin de l’autre en prenant soin de lui et progressivement se reconstruire et se 

projeter dans l’avenir. 

 

Activités proposées : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ÉDUCATION CANINE 

Se basant sur l’approche du chien et sur 

toutes les tâches qui entourent le bien-

être de l’animal. 

L’activité canine est assurée par une 

intervenante en médiation par l’animal 

diplômée. 

Activités pratiquées : 

✓ Éducation canine 

✓ Agility 

✓ Randonnée 

✓ Activité chiens/chevaux 

✓ Alimentation, soins, toilettage 

✓ Entretien du domaine vital de 

l’animal 

 

 

ÉDUCATION ÉQUINE 

Se basant sur l’approche du cheval et sur 

toutes les tâches qui entourent le bien-

être de l’animal. 

L’activité équestre est assurée par une 

monitrice diplômée d’état. 

Activités pratiquées : 

✓ Apprentissage des 3 allures 

✓ Saut d’obstacles 

✓ Randonnée 

✓ Activités chevaux/chiens 

✓ Alimentation, soins, pansage 

✓ Entretien du domaine vital 

de l’animal 
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MISSION DU LVA 

 Cadre législatif de la mission  

Conformément à l'article D 316.1 du code de l'action sociale et des familles, le Lieu de Vie OSCARE vise à un 

accompagnement continu et quotidien, à favoriser l’insertion sociale des personnes accueillies. À l'égard des 

mineurs qui lui sont confiés, le Lieu de Vie et d'Accueil exerce également une mission d’éducation, de protection 

et de surveillance. Il est en conformité avec la législation et en particulier avec l'ensemble des préconisations de 

la loi de rénovation sociale et médicosociale. Il s’appuie aussi sur le guide des bonnes pratiques recommandées 

par la HAS. 

Le Lieu de Vie OSCARE met en œuvre l'ensemble des dispositions de la loi de rénovation sociale et médico-sociale 

n°2002-2 du 2 janvier 2002 et en particulier du décret n°2004-1444 du 23 décembre 2004 relatif aux Lieux de 

Vie.  

✓ L’article 375 et suivant du code civil concernant les mesures d’assistance éducative.  

✓ Les articles 1181 à 1200-1 du nouveau code de procédure civile relative à la mise en œuvre des mesures en 

assistance éducative.  

✓ La loi du 5 mars 2007 rénovant la protection de l’enfance  

✓ La loi du 14 mars 2016 relative à la protection de l’enfance.  

✓ La loi 2022-140 du 7 février 2022 relative à la protection des enfants. 

 

Le cadre administratif Le cadre judiciaire 

Les parents sont demandeurs de l’aide ou en acceptent 

la proposition, ils sont conscients de tout ou partie des 

difficultés qu’ils rencontrent. 

Les parents n’ont pas la capacité d’identifier, en tout ou 

partie, les difficultés et la situation de danger 

préjudiciables à leur enfant et ne sont pas demandeurs 

d’une aide éducative, la mesure éducative est imposée 

dans un cadre judiciaire. 

Cette mesure est contractualisée dans le cadre d’un 

Contrat d’Accompagnement Social du Mineur (CASMI) 

entre les parents et l’aide Sociale à l’Enfance, dans 

lequel les objectifs, les conditions de l’intervention et sa 

durée sont précisées. À tout moment, les parents ont la 

possibilité de mettre fin à la mesure éducative. 

Le juge pour enfant prononce la mesure d’aide 

éducative adaptée à la situation de l’enfant dans le 

cadre d’un jugement du Tribunal pour enfant. La 

décision s’impose aux parents mais le magistrat 

s’efforce de recueillir l’adhésion des parents. La décision 

est rendue par ordonnance de jugement dans laquelle 

les objectifs, les conditions de l’intervention et sa durée 

sont précisées.  

 

OSCARE accueille et accompagne également des jeunes majeurs dans le cadre de contrats d’accompagnements 

social de jeunes majeurs (CASJMA).  

L’objectif du contrat est « d’apporter un soutien matériel, éducatif et psychologique (…) aux majeurs âgés de 

moins de 21 ans confrontés à des difficultés familiales, sociales et éducatives susceptibles de compromettre 

gravement leur équilibre (…) » (art. L221-1 du CASF) ou s’adresse à des jeunes « qui éprouvent des difficultés 

d’insertion sociale, faute de ressources ou d’un soutien familial suffisant » (art. L222-5 du CASF).  

Le contrat est mis en place à la demande du jeune majeur et suppose que ce dernier s’engage à élaborer et 

mettre en œuvre un projet d’insertion sociale. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026914109
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000215460/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000215460/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000605970/?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045136798
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070716/LEGISCTA000006149753/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000823100/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000032205234
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045133771
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045136891
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045136766
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 Finalité et spécificité du cadre 

Le Lieu de Vie " La Ferme d’OSCARE " a comme finalité d'offrir une réponse alternative aux familles ou aux 

institutions ayant ou accueillant des adolescents, voire de jeunes majeurs souffrant de troubles du 

comportement et/ou rencontrant des difficultés d’insertion sociale.  

Cette réponse alternative est assurée par le cadre spécifique qu'OSCARE propose, à savoir, un environnement 

animal. Le cheptel est constitué notamment de chevaux, de chiens, de chats et divers NAC6 permettant une 

médiation par l’animal éducative, sensorielle et renforçant la sécurité affective. 

Notre but est d'offrir aux jeunes un environnement alternatif aux institutions existantes pouvant leur permettre 

de se poser en favorisant l’affirmation et le développement de leur personnalité, à l’écart des normes et  « moules 

» que peuvent représenter le groupe. Ce faisant, leur permettre de sortir du cycle de la satisfaction immédiate 

du désir, de réfléchir, de s’approprier leur histoire de se questionner sur leur situation pour pouvoir construire 

un projet d’avenir.  

En résumé, permettre aux accueillis de créer ou recréer des liens favorisant le développement psychique et 

physique, le goût des apprentissages (éventuellement sortir de la spirale de l’échec) afin de leur permettre 

d’envisager leur futur de façon sereine et positive. 

 Les Méthodes d’Accompagnement 

 OSCARE a comme objectifs que tout accueilli  

• Soit accompagné dans un environnement sécure afin de contribuer à son bien-être ; 

• Développe des capacités en matière d’autonomie et d’insertion sociale dans le monde adulte ; 

• Prenne conscience de l'importance des notions de responsabilité, de respect, de tolérance et d’autonomie ; 

• Comprenne le sens et ait le respect de la vie sociale et des relations humaines ; 

• Devienne acteur de sa prise en charge.  

 

 Accueillir  

❖ Le jeune : 

Arrivé dans une structure d’accueil n’est pas toujours facile (rupture avec la famille, prise de conscience des 

échecs précédents…). C’est pourquoi, il semble nécessaire d’accueillir le jeune dans une ambiance conviviale, par 

exemple autour du partage du déjeuner, de lui porter toute l’attention nécessaire et d’avoir préparé auparavant 

les autres jeunes à sa venue. 

❖ Sa famille :  

Lorsque le jeune accueilli le souhaite et après la période d’observation, il peut inviter sa famille pour une visite 

des locaux et une présentation des activités de l’Association. Cette visite n’aura lieu qu’une fois car nous 

protégeons le lieu du jeune afin que la famille ne vienne pas parasiter la prise en charge. L’accueilli est autorisé 

à garder contact avec sa famille selon les modalités prévues par les services gardiens.    

L’objectif étant que l’accueilli conserve des liens avec sa famille. Les contacts et les retours en famille sont 

favorisés en fonction des objectifs familiaux fixés par le juge ou le service gardien. 

 

6 NAC : Nouveaux Animaux de Compagnies 
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 Échanger  

L’échange et le dialogue occupent une place importante afin de favoriser au plus vite la création de confiance 

réciproque, de liens personnalisés et de préserver la distance nécessaire pour mieux agir et apprécier l’évolution 

de la situation.  

En petit groupe, les jeunes peuvent plus aisément laisser se développer leur propre personnalité. Ils sont 

régulièrement sollicités et mis à l’aise afin de pouvoir s’affirmer et grandir positivement.  

Des réunions entre accueillis et professionnels du LVA sont régulièrement mise en place afin de favoriser la 

compréhension du cadre et les bonnes relations entre tous. 

 

 Protéger et sécuriser  

Une petite structure familiale offre au jeune un sentiment de sécurité, il se sent protégé. 

Le jeune accueilli sur le Lieu de Vie doit se sentir protégé tant du point de vue moral, que physique ou psychique.  

Les repères, le dialogue et les limites données par les professionnels aide l’accueilli à se structurer, à développer 

sa propre sécurité et favoriser les relations sociales. 

Si l’adulte repère des faits inquiétants, il dispose d’un formulaire de transmission dysfonctionnements CD 14. 

De même, en cas de fugue, les professionnels peuvent utiliser le protocole en cas de fugue ou d’incidents.  

 

 Socialiser  

Au quotidien, les jeunes participent pleinement à la vie « Oscarienne ». Ils sont entièrement intégrés au sein de 

la maison comme à l’extérieur et peuvent ainsi se développer au cœur d’une vie sociale. Ainsi, ils prennent part 

aux différentes activités que nous pouvons organiser, aux discussions avec les différents membres de la famille, 

de l’équipe, de nos amis ou des voisins que nous recevons. Au sein du groupe, ils apprennent à découvrir l’autre, 

à gérer leurs conflits et leurs différences, à échanger et à s’approprier les règles de vie.  

En tout état de cause, le cadre dans lequel ils vont temporairement évoluer est conçu pour les aider à découvrir 

de nouveaux repères, d’autres modèles auxquels ils pourraient s’identifier. Nous nous attachons dans ce même 

ordre d’idée à les attirer à la recherche d’un mode de vie plus apaisé, serein, sécurisant et structurant ; Favorable 

à leur développement dans le respect de chacun. 

Nous incitons aussi le jeune à développer des relations à l’extérieur que ce soit dans son milieu scolaire, une 

association sportive, amis/copains et d’autres partenaires. 

 

 Accompagner l’accès à l’autonomie  

Le jeune est accompagné dans sa réorientation afin de le rassurer et de préparer sa future orientation ou sa 

future vie de jeune adulte.  
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 Principes guidant l'accompagnement 

OSCARE se veut lieu de bien-être et de sérénité pour les accueillis. La bienveillance constitue une condition sine 

qua non de la réussite.  

OSCARE doit être une hétérotopie, un lieu autre, au cœur duquel on peut se reposer, prendre force, se ressourcer, 

et expérimenter un autre rapport au monde et un autre rapport à soi du monde.  

OSCARE doit être un lieu où l’accueilli(e) peut faire une pause, prendre le temps du soin, éventuellement faire 

l'expérience de l'affecte, y compris animale. Cependant, cette bienveillance ouvertement assumée doit être 

structurante. En ce sens, elle implique et s'inscrit dans un respect du cadre. En particulier, le non-respect de celui-

ci fait l'objet de réponses d'OSCARE (réponses évidemment adaptées tant à la situation hors cadre constatée qu'à 

l'évolution et aux potentialités du ou de la jeune concerné). 

OSCARE instaure un climat de confiance et de communication privilégiée. Ce point découle naturellement du 

précédent.  

OSCARE met en place un accompagnement individualisé et spécifique. Chaque jeune est particulier, son 

évaluation initiale, puis son suivi, dessinent des lignes d'intervention éducatives. De fait, le faible nombre de 

jeunes accueillis favorise l'adaptation à chacun d'eux.  

Chaque jeune bénéficie d'une prise en compte singulière, en raison de son histoire, de ses caractéristiques 

psycho-physiologiques, de son environnement familial., de la nature particulière de ses projections. Le personnel 

prend en considération la personnalité et les potentialités du jeune dans leur globalité pour créer les conditions 

d'un processus de développement positif dans une perspective d'autonomisation.  

Ce qui précède ne signifie pas que le groupe ne puisse être un support pour l’accompagnement, cela signifie 

avant tout que l’attention portée à l’individu et à sa personne est maximale car essentielle.  

OSCARE attache une grande importance à l'écoute et l’identification de leurs besoins. Les jeunes accueillis n’ont 

pas forcément connu l’écoute, ni pu exprimer leur malaise qu'il soit physique ou psychologique. L’écoute est 

bienveillante, qui autorise l’expression dans leurs mots, notamment lorsqu'ils sont encore en phase d'intégration. 

Les mots, les manières d’agir sont la traduction de ce que le passé a inscrit en chacun d'eux. Ils sont considérés, 

donc acceptés et accompagnés comme tels. Voir derrière la violence des mots, parfois des gestes, est une des 

conditions de l’affaiblissement de celle-ci et de sa maîtrise à terme. Les jeunes usent des mots qu’ils ont toujours 

entendus. Derrière les mots, les adultes d’OSCARE s’efforcent d'entendre le sens profond que ces derniers 

recèlent. Il ne s’agit pas d’un quelconque laxisme, ni de laisser ces expressions « polluer » les relations entre 

jeunes. Il s’agit de les entendre, de les comprendre, de les contenir aussi, pour mieux les accompagner dans des 

relations sociales libres et sereines.  

OSCARE organise la participation des jeunes aux décisions qui les concernent directement : des réunions 

régulières sont mises en place. À cette occasion, le cadre est rappelé. Ils s'expriment, demandent, se plaignent 

et/ou leur est dit ce qu'on peut faire et ce qu'on ne peut pas faire. Il y a des comptes rendus de ces réunions par 

les deux permanents généralement présents. S'ajoutent de nombreuses régulations informelles, lesquelles sont 

facilitées par les adultes. Plus classiquement, lorsque les permanents rédigent leur projet individualisé ou leur 

bilan annuel, ils sont communiqués et expliqués au jeune concerné qui exprime alors son accord ou son 

désaccord avant que le texte soit envoyé au service gardien. Enfin, OSCARE soumet à chaque jeune un 

questionnaire relativement exhaustif, ceci annuellement et avant son départ définitif. Ce questionnaire annuel 

permet de faire un point, de réguler les relations, comportements et dispositions, en accord avec le jeune.  

 



 

23 

 

 

La médiation par l’animal est au cœur de l'histoire, des recherches et du 

projet de la Ferme d'OSCARE.  

 

 

OSCARE crée les conditions favorables à un relationnel privilégié entre l’animal et les accueillis au travers de 

diverses activités pédagogiques.  

 

La médiation par l’animal est l’élément central du dispositif proposé aux jeunes. Au point que tout jeune qui, au 

cours des mois ne répond pas bien à la médiation par l’animal ne peut pas rester à OSCARE. La présence de chiens 

et de chats dans les locaux partagés par les fondateurs d'OSCARE et les jeunes participent au processus éducatif. 

D'autant plus que les jeunes accueillis par OSCARE sont souvent affectivement très carencés. Les animaux 

permettent des échanges sensoriels et tactiles favorisant l’apaisement du stress, de la colère et de la tristesse. 

L'expérience de l’empathie, de la tendresse, de l'attachement sont également recherchés au travers de cette 

médiation par l’animal.  

 

C'est pourquoi, nul mauvais traitement n'est autorisé : cela peut s'avérer dangereux pour le jeune maltraitant, 

voire pour les autres, cela met à mal la possibilité de médiation par l’animal. Du reste, tous les animaux de 

l’Association sont socialisés, éduqués et respectent les critères de non agressivité, avant d’être mis à disposition 

des accueillis. Les animaux sont entretenus dans le respect de leur mode de vie et leur hiérarchie. Une 

surveillance quotidienne de leur bonne santé physique et comportementale est indispensable pour assurer la 

qualité des activités de médiation par l’animal.  

 

L'animal, qu'il vive en enclos ou au sein du domicile, est au cœur du dispositif d'OSCARE. Car, grâce à l'animal, 

les jeunes travaillent l'anticipation (des réactions possibles), le respect (cheval, chien), la concentration, le sens 

de la responsabilité (soins apportés aux animaux), expérimentent l'affection qu'ils peuvent faire naître chez 

l'animal et l'intérêt de ces interactions. Ils apprennent également à se maîtriser et à ne pas avoir des 

comportements qui effraieraient ou énerveraient les animaux.  

 

OSCARE structure l'organisation de la vie quotidienne et des activités de manière à fournir des repères aux jeunes 

et des régularités rassurantes.  

 

Tout progrès est à prendre en compte et à valoriser, encore plus pour des jeunes ayant une sorte de tradition de 

l'échec, qui se dévalorisent et montre une pénalisante absence de confiance en soi. Ces points stratégiques font 

l'objet d'une attention particulière de l'équipe d'OSCARE et, bien évidemment de la direction. Lors des rencontres 

hebdomadaires, ils représentent une trame analytique sous-jacente qui interroge les pratiques de chacun et fait 

référence pour tous. Ils trouvent une déclinaison dans la façon dont sont organisées les activités régulières ci-

dessous exposées.  
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 Les Actions auprès des familles 

En accord avec le service social référent et les décisions administratives ou judiciaires, les liens avec la famille 

sont développés afin que chacun retrouve sa place. Le rythme des sorties en famille peut être modulé pour 

préparer le retour.  

 

 Visite du Lieu de Vie 

Lors de l’admission ou après la période des deux mois d’observation, les familles sont vivement encouragées à 

venir visiter le Lieu, cette visite en principe n’aura lieu qu’une seule fois afin de préserver la prise en charge de 

l’accueilli. Elle permet la rencontre avec les permanents et de découvrir le cadre de vie de leur enfant.  

 

 Informations sur la vie de leur enfant 

Les parents peuvent échanger autour du projet et reçoivent des informations sur les faits marquants, la scolarité, 

le suivi médical et le projet individualisé de leur enfant via le référent éducatif de la Protection de l’Enfance. 

 

 Suivi Santé 

 Suivi externe 

Les permanents veillent à ce que les jeunes effectuent une visite médicale auprès d’un médecin généraliste à 

l’issu de la période d’observation, planifient les rendez-vous annuels de contrôle dentaire et de tout autres 

spécialistes si nécessaire. 

Une fiche de suivi des rendez-vous médicaux est réalisée afin de permettre le suivi et la programmation de 

consultation. 

 

 Suivi interne 

Les permanents veillent à ce que les jeunes suivent leurs traitements médicaux.  

❖ La fiche nominative de suivi des prescriptions médicales : 

Elle est établie dès lors qu’un traitement est délivré par un médecin. Lorsque le traitement est terminé, il est 

classé dans le dossier du jeune dans l’item « Médical ». 

❖ Le registre de suivi des soins journaliers :  

C'est la mémoire des soins, il présente l’ensemble des soins et médications apportés hors prescriptions 

médicales. 
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 Prévention et lutte contre la maltraitance7 

 

 Cadre légal  

La loi Taquet du 7 février 2022 impose aux établissements sociaux et médico-sociaux de renforcer la prévention 

et la lutte contre la maltraitance en définissant notamment la notion de maltraitance. Pris en application de ce 

texte, le décret du 29 février 2024 fixe désormais le contenu minimal du projet d’établissement ou de service : 

ce dernier devra notamment désormais inclure une démarche interne relative à la prévention et à la lutte contre 

la maltraitance. 

 

 Les Objectifs visés 

 

Dans sa politique d’amélioration continue, OSCARE s’engage au cours des quatre prochaines années dans un 

processus stratégique afin de promouvoir la bientraitance et prévenir la lutte contre la maltraitance. 

 

Objectifs visés : 

➔ Structuration d’une démarche pérenne 

➔ Précision du diagnostic 

➔ Transversalité – contribution et implication de tout le personnel 

➔ Rendre compte à terme de notre plan quadriennal et le communiquer à nos partenaires institutionnels 

 

❖ Les cinq mesures phares pour lutter contre la maltraitance de nos jeunes accueillis 

 

1) Rappeler l'importance du 119 

2) Mieux former les professionnels 

3) Promouvoir une éducation bienveillante  

4) Améliorer le recueil de la parole des victimes 

5) Mieux recenser les cas de maltraitances 

  

 

7 Cf annexe p. 164 : Document sur le déroulement de nos axes de travail et leurs échéanciers respectifs 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045133771
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=-6vRA6JU8J324WvMUCQcGpqORfLSKk_h8QsSb2xnJ8Y=
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 Prévention contre la maltraitance 

 

❖ Axes de Développement envisagés au 09/01/2025 : 

 

 Les moyens de repérage des risques de maltraitance  

 Les modalités de signalement et traitement de ces situations  

 Les conditions de réalisation d’un bilan annuel des situations survenues  

 Les actions et orientations en matière de gestion du personnel, de formation et de contrôle.  

 Les modalités de communication sur l’ensemble de la démarche auprès des personnes accueillies ou 

accompagnées  

 

 Bientraitance  

 

La bientraitance est centrale pour OSCARE. Elle repose sur des principes fondamentaux visant à garantir le 

respect et la dignité des accueilli(e)s.  

Les professionnels jouent un rôle clé dans la promotion et la mise en œuvre de cette pratique de la bientraitance.  

 

❖ Définition de la bientraitance  

 

La bientraitance désigne l’ensemble des pratiques qui visent à garantir un accompagnement respectueux, 

bienveillant et adapté aux besoins des accueilli(e)s.  

Elle s’appuie sur des valeurs humaines, comme le respect de la dignité, l’écoute et la considération de la personne 

dans sa globalité. Pour cela, il est indispensable que chaque professionnel soit formé régulièrement aux principes 

de bientraitance. 

❖ Les 5 principes de la bientraitance 

 

Les cinq principes de la bientraitance permettent de garantir un bon accompagnement des accueilli(e)s. Ils créent 

un environnement sécurisant et respectueux, tout en répondant aux besoins individuels de chacun. 
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Premier principe de la bientraitance : le respect 

Le respect est l’un pilier de la bientraitance. Il s’agit de considérer chaque accueilli(e) comme une personne 

unique, avec ses droits, ses valeurs et ses préférences. Le respect implique de prendre en compte les besoins, les 

attentes, mais aussi les souhaits de la personne.  

Cela se manifeste par une écoute active, un respect des choix, et un accompagnement personnalisé si possible. 

Le respect des droits des personnes, notamment le droit au consentement et à la participation, sont au cœur de 

ce principe. 

 

Deuxième principe de la bientraitance : la bienveillance  

La bienveillance va au-delà du simple respect. Elle suppose d’adopter une attitude proactive pour favoriser le 

bien-être de la personne accompagnée. Les professionnels doivent être à l’écoute, montrer de l’empathie et faire 

preuve de douceur dans leurs interventions.  

La bienveillance se traduit par des gestes et la volonté d’assurer un confort physique et émotionnel. Elle est 

également cruciale pour établir une relation de confiance entre le personnel et les accueilli(e)s.  

 

Troisième principe de la bientraitance : l’autonomie 

Promouvoir l’autonomie des accueilli(e)s, c’est les encourager à participer activement à leur prise en charge et à 

leur quotidien, dans la mesure de leurs capacités. Il est également important de veiller à ce que l’accueilli(e) n’en 

soit pas privé.  L’autonomie est un droit fondamental pour chaque individu. En valorisant l’autonomie, les 

professionnels permettent aux accueilli(e)s de maintenir leur estime de soi et de préserver leur dignité. 

 

Quatrième principe de la bientraitance : la non-malfaisance 

La non-malfaisance signifie « ne pas nuire ». Ce principe s’applique à toutes les actions entreprises par les 

professionnels, qu’elles soient d’ordre physique, psychologique ou émotionnel. Il impose aux professionnels de 

veiller à ne jamais infliger de souffrance inutile aux accueilli(e)s.  

Cela inclut également la prévention de la maltraitance, qu’elle soit active ou passive, et la mise en place de 

pratiques sécuritaires, respectueuses et adaptées à l’accueilli(e). 

 

Cinquième principe de la bientraitance : la continuité de la prise en charge 

La continuité de la prise en charge est essentielle pour garantir un bon accompagnement. Chaque accueilli(e) 

doit pouvoir bénéficier d’une attention continue et d’un suivi personnalisé.  

Cela nécessite une collaboration étroite entre les différents professionnels ainsi qu’une bonne coordination entre 

les différents fonctions des salariés. Assurer une cohésion d’équipe permet d’offrir un cadre rassurant.  
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CHARTE DE BIENTRAITANCE 

OSCARIEN-NES 

 

1. ADOPTER en toute circonstance une attitude professionnelle d’écoute et de discernement 

à chaque étape du parcours de l’Oscarien-ne. 

 

2. DONNER à l’Oscarien-ne et à ses proches une information accessible, individuelle et loyale. 

 

3. GARANTIR à l’Oscarien-ne d’être coauteur de son projet en prenant en compte sa liberté 

de choix et de décision. 

 

4. METTRE TOUT EN ŒUVRE pour respecter l’intégrité physique et 

psychique, la dignité et l’intimité de l’Oscarien-ne. 

 

5. S’IMPOSER le respect de la confidentialité des informations relatives à l’Oscarien-ne. 

 

6. AGIR contre la douleur physique et/ou morale de l’Oscarien-ne. 

 

7. ACCOMPAGNER l’Oscarien-ne dans ses projets et son autonomie. 

 

8. RECHERCHER constamment l’amélioration des prestations d’accueil, d’hébergement, 

d’hygiène, de transports, etc. 

 

9. GARANTIR une prise en charge bienveillante conforme aux bonnes pratiques et 

recommandations. 

 

10. ÉVALUER et prendre en compte la satisfaction des Oscarien-nes et de leur entourage dans 

la dynamique d’amélioration continue des services proposés. 
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PROJET PERSONNALISÉ DE L’ACCUEILLI 

 Processus d’admission et d’accueil 

 Phase 1/3 : Procédure d’admission 

Étape 

N° 
Type Déroulement 

1.1 
Demande 

d’admission 
Réception des demandes d’admission (Tél., courrier, mail, Annuaires des LVA …) 

1.2 
Étude et choix 

des dossiers 

admissibles 

Selon le projet et le groupe déjà en place, les professionnels restent vigilants quant à l’étude 

des demandes d’admission afin d’assurer qu’il n’y aura aucune incompatibilité entre les 

problématiques des jeunes accueillis et ce dans l’intérêt de chacun.   
(non admissible : auteur d’abus sexuel, auteur de violences physiques) 

1.3 
Visite 

d’admission 

RDV d’admission avec l’Éducateur référent : 

Visite des lieux, prise de connaissance, déjeuner ; 

Présentation du livret d’accueil et du règlement de fonctionnement. 

1.4 
Décision 

d’admission 

L’Accueilli donne son accord par téléphone pour être admis et pour respecter les règles de 

fonctionnement. 

1.5 
Processus 

administratif  

1) OSCARE : Envoi par mail d’une note explicative des documents à fournir et un formulaire 

de renseignements pour la rédaction du contrat de séjour et le projet individualisé du jeune 

2) Service placeur : réception de la fiche renseignements, la remplir et la retourner 

3) OSCARE : rédaction du contrat et envoi des divers documents 

 Phase 2/3 : Journée d’accueil et période d’observation de deux mois 

Étape 

N° 
Type Déroulement 

2.1 
Jour  

d’arrivée sur 

le lieu 

Le jeune est accompagné de son éducateur référent :  

• Accueil par l’un de permanent présent 

• Installation dans la chambre de l’accueilli 

Finalisation du processus administratif :  

• Signature du contrat de séjour  

• Remise des formulaires OSCARE remplis 

• Réception des documents listés dans le contrat de séjour 

2.2 
Période 

d’observation 

Cette période est d’une durée de deux mois. 

Elle peut être arrêtée à tout moment selon la volonté de l’une ou l’autre des parties. 

2.3 
Fin de la 

période 

d’observation 

Au terme des deux mois, un entretien est organisé entre l’accueilli et la directrice afin de 

valider ou non l’accueil sur du long terme. 

 Phase 3/3 : Admission à long terme 

Étape 

N° 
Type Déroulement 

3 
Validation de 

l’accueil 

• Élaboration en commun du Projet Individualisé 

• Admission à long terme (1 an minimum renouvelable tacitement ou par décision du juge 

ou du service gardien selon le projet individualisé et son évolution). 
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 Le projet individualisé de l’accueilli(e) 

 

À son arrivée, le jeune reçoit le livret d’accueil et le règlement de fonctionnement. 

Une fois le jeune admis et après une période d'observation de deux mois, nous évaluerons avec lui le bien-fondé 

de la poursuite de l’accueil.  

 

 Projet individualisé de l’accueilli mineur : 

 

Si l’accueil se poursuit et en adéquation avec la « partie 1 : ACCUEILLI / REPRÉSENTANT LÉGAL / SERVICE 

GARDIEN » de notre projet individualisé de l’accueilli ; Rempli au préalable par le référent éducatif et toutes les 

parties concernées ; Nous établirons un projet individualisé en collaboration avec les travailleurs sociaux 

référents.  

Ce projet traitera de son orientation scolaire ou professionnelle, des moyens mis en place pour sa réussite, de 

son évolution personnelle, des objectifs à atteindre et des appuis nécessaires, de ses rapports avec sa famille 

(fréquence et mode des rencontres), du suivi des relations intrafamiliales et de l'action des travailleurs sociaux.  

Ce projet est réactualisé tous les ans ou dès que nécessaire.  

 

 Projet individualisé de l’accueilli majeur : 

 

Ce projet individualisé est la continuité du Projet Individualisé de l’accueilli(e) mineur(e). 

À ces dix-huit ans, l’accueilli(e) peut éventuellement poursuivre son accueil au sein du LVA avec l’accord du service 

de Protection de l’Enfance référent. 

Un entretien tripartite est réalisé avec l’accueilli(e), le référent éducatif de la Protection de l’Enfance et un 

permanent résident du LVA afin d’établir le bien fondé du prolongement de son accueil au sein du LVA. 

Cet entretien établira les objectifs et moyens à mettre en place pour accompagner l’accueilli(e) dans son accès à 

l’autonomie. 

Si le service de Protection de l’Enfance référent valide ce projet, la signature d’un contrat jeune majeur est 

réalisée. 

Dès lors, le Projet Individualisé du jeune majeur sera établi afin de retracer le parcours du jeune, son projet, les 

objectifs visés et les moyens mis en place pour les atteindre. 

Le Contrat Jeune Majeur est renouvelable tous les ans jusqu’à l’âge maximum de vingt et un ans.  
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 Limite de l'accueil 

 

Dans le cas où un jeune perturberait la vie des autres, représenterait un danger ou s'il n'arrivait pas à s'inscrire 

dans le type d'accompagnement que nous lui proposons, nous demanderions après évaluation avec l'intéressé 

et le service gardien la fin de prise en charge à OSCARE. 

 

L’exclusion intervient en cas de :  

✓ Non-respect du règlement de fonctionnement ; 

✓ Comportement pouvant porter atteinte à la sécurité morale ou/et physique des accueillis et des adultes ; 

✓ Comportement violent envers les animaux ; 

✓ Souhait du jeune de mettre fin à la prise en charge, projet ne correspondant plus à ses attentes. 

 

 

En cas de faute grave un avertissement avant exclusion est donné au jeune et le service gardien est informé.  

Si les engagements de l’accueilli sur les points à améliorer ne sont pas tenus, l’exclusion devient définitive après 

envoi du bilan et de l’avis d’exclusion au service gardien. 

 

Afin de faciliter l’accueil du jeune dans un autre lieu, nous laissons un délai d’un mois maximum pour retrouver 

une autre prise en charge. 

 

Les modalités de résiliation sont explicitées dans le contrat de séjour – article 9.  
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 Moyens humains 

 L’équipe d’OSCARE 

 

Nom Prénom Fonction 

Temps de 

Travail 

effectif 

Niveau de 

formation 
Qualification 

Les permanents résidents du LVA 

HALLEY Christine 

Directrice - 

Permanente Réside 

sur place à l’année 

160 

jours/an 
5 

BAFD. Capacité Médiation 

par l’animal. 

VANDEVILLE Alix 
Permanente 

Résidente 

190 

jours/an 
7 

Master de Lettres Modernes 

VAE éducateur spécialisée à 

venir en 2026  

PEMEJA 
Marie-

Julie 

Permanente 

Résidente 

190 

jours/an 

7 
Master 2 - Sciences de 

l'éducation 

6 Educateur spécialisé 

TABI Djamel Permanent Résident 
190 

jours/an 
4 

BPJEPS spécialité Animation 

sociale 

Le personnel de jour 

DESMASURES Brunehilde Monitrice Équestre 35h/Hebdo 4 
BEES 1er degré option 

activités équestres 

COUVELARD Morgane 

Soigneuse Animalière 

- 

Intervenante en 

Médiation par 

l’animal 

35h/Hebdo 4 Assistant de Vie aux Familles 

TAILPIED  Hortense Maîtresse de Maison 35h/Hebdo 3 CAP Esthétique- Cosmétique 

COUVELARD Wilfried Agent d’Entretien 35h/Hebdo 3 CAP mécanicien moto 

BONTÉ Ismérie 
Assistante de 

Direction 
35h/hebdo 5 

BTS - Gestionnaire 

Comptable et Fiscal 
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❖ Méthodes de travail 

 

Les permanents et le personnel de jour du Lieu de Vie sont attachés au travail collectif. Qu’il s’agisse d’élaborer 

le projet d’établissement ou de comprendre et prendre en compte le comportement des accueillis. 

Individualisation et personnalisation de l’accompagnement ne signifient pas que ces professionnels ont des 

territoires ou des chasses gardées. Les inévitables phénomènes d’identification et de transfert notamment 

doivent pouvoir être saisis et débattus collectivement pour en permettre une meilleure prise en compte 

individuelle et collective. 

De même, la réflexion en équipe favorise la nécessaire tension entre institué (sécurité et routines) et instituant 

(prise de risque et charge d’utopie). Elle permet de produire un approfondissement de la compréhension des 

exigences liées à la prise en compte de la complexité. 

Une réunion d’équipe se tient toutes les semaines pour coordonner les actions, organiser le travail et prendre les 

décisions. 

Un travail autour du partage des normes et des valeurs y est opéré, afin d'assurer une réelle cohérence collective. 

Par ailleurs, en plus des réunions d'équipe pour la conduite ordinaire et la coordination des activités, sont mises 

en place des réunions mensuelles de supervision avec un psychologue clinicien d'analyse de pratiques 

professionnelles. Notamment sur les phénomènes d’identification et de transfert précédemment échangés en 

réunion d’équipe. Par ailleurs, ces temps collectifs ont pour utilité de mettre à distance les réponses immédiates, 

au bénéfice du doute créatif, de la recherche de sens, de la pertinence des pratiques afin de mieux répondre à 

l'indétermination du devenir de la rencontre. 

De plus, un cahier de transmission est mis en place afin de mentionner les observations positives et/ ou négatives 

quant aux comportements individuels et collectifs des jeunes, à leurs interpellations et aux demandes qui 

requièrent un traitement pour que les relais soient pris dans les meilleures conditions. 

 

 Les bénévoles actifs 

Pour chaque bénévole actif au sein de l’Association une convention individuelle d’engagement de bénévolat est 

signée. 

Elle retrace les engagements de l’association envers le bénévole et les responsabilités, missions et activités qui 

lui seront confiées et inclut les clauses suivantes : 

✓ Clause de confidentialité 

✓ Clause de casier judiciaire vierge 

✓ Clause de vaccinations à jour 

 

Et l’engagement du bénévole à l’égard d’OSCARE. 

OSCARE a mis en place une charte du bénévolat afin que chaque membre actif puisse prendre connaissance des 

missions et finalités de l’association, la place du bénévole au cœur du projet, ses droits et obligations en tant que 

bénévoles. 

Cette charte est affichée dans l’unité des filles sur le tableau d’informations prévus à cet effet. 
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 Partenariat 

❖ Préambule 

OSCARE attache une grande importance aux relations avec ses partenaires, car ceux-ci sont indispensables au 

processus d'autonomisation et/ou de soin que nécessite les jeunes accueillis.  

Les services de la Protection de l’Enfance 

Le LVA est financé par l’état via le service gardien de Protection de l’enfance. Dans le même temps, il entretient 

des relations de coéducation avec les référents de cette institution.  

Les permanents résidents sont les référents pour la Protection de l’enfance.  

L'Éducation nationale 

L'Éducation nationale est un partenaire de premier plan. Une attention particulière est portée aux relations avec 

elle mais également avec les centres de formation.  

Les relations avec les établissements scolaires, et principalement avec le collège de Caumont Sur Aure (lequel 

individualise les temps de scolarité pour favoriser la réintégration scolaire), font l'objet d'un soin particulier, avec 

un suivi assuré par les permanents résidents. De même, le partenariat avec les organismes de formation est 

valorisé.  

OSCARE s'attache notamment à informer systématiquement les enseignants des difficultés rencontrés par les 

jeunes accueillis, de leur fonctionnement, de leurs façons de voir leur vie.  

En tout état de cause, il convient d'être attentif à la qualité du partenariat avec l'Éducation nationale et les centres 

de formation. 

Les établissements de santé 

Les divers partenaires de santé (médecin traitant attitré, ophtalmologue, orthodontiste, dermatologue, dentiste, 

orthophoniste, ostéopathe, centre médico-psychologique, pédopsychiatre et psychologue) sont régulièrement 

sollicités afin d'apporter soins, aides et conseils autant que de besoins. 

Les centres de formations des futurs professionnels  

Le Lieu de Vie accueille très régulièrement des stagiaires de divers centres de formation (moniteurs-éducateurs, 

éducateurs spécialisés). Ces stagiaires sont accueillis, informés, guidés, accompagnés de manière à tirer le 

meilleur profit de leurs stages, d'une part, tout en étant placés dans les meilleures conditions pour assumer leurs 

responsabilités de stagiaires, d'autre part. 

Le réseau des LVA 

OSCARE est membre de la Fédération Régionale des Lieux de Vie de Normandie et de la Fédération Nationale, 

laquelle joue, notamment, un rôle ressource. 

Enfin, OSCARE partage et échange ses expériences avec le Lieu de Vie l’Escapade et effectue des formations 

communes avec ce dernier ainsi qu’avec d’autres LVA du département. 
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 Nos divers Partenaires 

 

❖ LES ORGANISMES FINANCEURS : 

 

• Service gardien quel que soit le territoire  • Direction Enfance famille du Calvados 

 

❖ SUIVI DE SANTÉ : 

 

 Médecin généraliste :   Clinique Dentaire : 

Dr Camille MEUNIER  Dr Marie-Christine ZIMMER et Dr Sylvie TERNON  

CAUMONT SUR AURE GRANDCAMP-MAISY 

 Cabinet Ophtalmologique : 
 Centre Médico Psychologique pour Enfants et 

Adolescents 

Dr Isabelle VIELPEAU 13 Rte de Vaux-sur-Aure 

SAINT CONTEST BAYEUX 

 Clinique Orthodontiste :  Psychologue : 

Dr FAU, Dr LEPELLETIER, Dr LE GOUBEY Madame Selmeh RICHOMME  

BRETTEVILLE SUR ODON VILLERS BOCAGE 

 

❖ SUIVI DE SCOLARITÉ ET FORMATION : 

 

 COLLÈGE LES SOURCES D’AURE   CENTRE DE FORMATION D’APPRENTIS  

CAUMONT L’ÉVENTÉ CAEN & COUTANCES 

 LYCÉE ARCISSE DE CAUMONT   CIO  

BAYEUX BAYEUX 

 MAISON FAMILIALE RURALE   GRETA  

BALLEROY BAYEUX 

 MAISON FAMILIALE RURALE   AFPA 

PERCY CAEN 
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❖ ACTIVITÉS SPÉCIFIQUES : 

 

 Alimentation Animale - Entreprise DMD  
 Fondation de France - Adrienne et Pierre 

SOMMER  

ÉMONDEVILLE PARIS 

 Cabinet Vétérinaire : Vet & Cow   M. Didier VERNAY- Pr en Neurologie  

Dr Fabrice PETITPAS Spécialiste Relations homme– Animal 

COULVAIN CLERMONT FERRANT 

 Clinique équine de La MADELAINE   Handi chien  

CUSSY ALENÇON 

 SPA (Société Protectrice des Animaux)   Fondation 30 Millions d’Amis 

VERSON PARIS 
 

❖ SOUTIEN ADMINISTRATIF ET COMPTABLE : 

 

• Cabinet Comptable _ TACHER ACOGEX- CAEN • MSA 14 (Mutualité Sociale Agricole) - CAEN 

• CPAM 14 - CAEN • DEF du Calvados    

 

❖ SOUTIEN TECHNOLOGIQUE : 

 

 Technicien Informatique et Administrateur 

réseau : 
 Administrateur Web : 

PC SERVICES 14 - Pierrick HEURTEL Jérémy PICHON 

CAUMONT SUR AURE AURSEULLES 

 

❖ FORMATION DU PERSONNEL / ÉLABORATION DU PROJET : 

 

• FNLV – Fédération Nationale des Lieux de Vie • OPCO 

• FRLV de Basse Normandie • Institut de la Parentalité 

• IRTS de CAEN • IN SITU FORMATION 

• École des Parents et des Éducateurs du Calvados 

CAEN 
• CROIX ROUGE FRANÇAISE 

• Roxane TONDEUX - Psychologue Clinicienne 

 Supervision d’équipe en Analyse de Pratiques Professionnelles 
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LES MOYENS À DISPOSITION 

 Moyens organisationnels et professionnels 

 Préambule : Coordination de l'équipe 

 

L'équipe est composée de permanents résidents ayant vocation à une forme de polyvalence, et qui assurent un 

temps de présence quotidien auprès des jeunes plus conséquent que le reste des salariés ; Ces derniers 

interviennent à horaires fixes sur des thématiques spécifiques. La transmission des informations relatives à 

l'évolution des jeunes, à leurs attitudes tant dans leurs rapports singuliers aux activités que dans leurs rapports 

à la vie en collectivité est d'une grande importance.  

La direction d'OSCARE s'attache donc, autant que possible, à favoriser les temps de travail collectif. Par ailleurs, 

individualisation et personnalisation de l’accompagnement ne signifient pas que les salariés puissent avoir des 

territoires ou des chasses gardées.  

De même, la réflexion en équipe favorise la complémentarité entre la sécurité des routines et la recherche de 

nouvelles réponses. Elle permet de produire un approfondissement de la compréhension des exigences liées à 

la prise en charge des jeunes.  

Enfin, dans cette perspective, le management hiérarchique est, sauf exception, ouvert à la diversité des points 

de vue.  

 

 Réunions de régulation 

 

D'un point de vue strictement organisationnel, ont été instituées :  

Une réunion d’équipe hebdomadaire : 

Elle permet d’organiser la semaine et réguler le fonctionnement si nécessaire. Elle a lieu tous les lundis de 10h30 

à 12h. Tous les salariés d’OSCARE ainsi que les stagiaires ont vocation à y participer.  

Une réunion des permanents résidents : 

Compte tenu de la mission des permanents résidents, des réunions spécifiques sont réalisées une fois par mois. 

Des Analyses de Pratiques Professionnelles : 

Par ailleurs, travailler dans un Lieu de Vie et d'Accueil peut activer ou réactiver des stress, des traumatismes 

personnels, des incompréhensions, d'un point de vue strictement psychologique. Au-delà des difficultés 

auxquelles chaque jeune est confronté, par-delà le poids de l'histoire personnelle des uns et des autres, des 

phénomènes de transfert-contre transfert, de projection vers et/ou contre l'adulte renforcent la nécessité de 

pouvoir faire un point régulier sur ce qui est vécu, ce qui est compris, ce qu'on aurait pu en comprendre, comment 

on a (ré)agi, comment on aurait pu agir. Ainsi trouver la bonne distance affective pour répondre au mieux aux 

besoins de l‘accueilli.  

Pour cette raison, chaque mois, deux heures sont dédiées à une supervision psychologique avec un professionnel 

externe. 
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 Écrits professionnels 

 

Dans l’optique de la transmission des informations, des échanges réflexifs et des analyses de pratiques, OSCARE 

s’emploie à conserver les traces écrites de ce qui est produit au cours des échanges. Ce fonds cumulatif est à la 

disposition de tous les salariés et constitue un socle sur lequel il est possible de prendre appui pour éviter de 

repartir indéfiniment du même point. L'écrit produit un effet cliquet (empêche le retour en arrière, sauf si celui-

ci est justifié par l'apparition de nouvelles informations) et permet également d'informer (voire de débattre avec) 

à leur arrivée les nouveaux salariés afin de faciliter leur intégration.  

Les types de documents existants : 

Type de documents Utilité/Fonction 

Cahier de transmission 
Permettre à l’ensemble de l’équipe éducative de transmettre les activités et 

évènements qui se sont produits dans la journée. 

Cahier de réunion d’équipe 

• Récapitulatif de l’organisation de la semaine 

• Points jeunes 

• Régulation équipe 

Bilan d'évolution périodique du 

jeune 

Évaluation et objectifs de l’évolution du jeune annuellement et Transmis au 

Service gardien 

Rapport d'incident 
Description des faits relatant un incident avec un accueilli transmis au 

service gardien 

Projet Individualisé : 

Mineur et Majeur 

Document d’accompagnement relatant les objectifs visés par et pour le 

jeune 

Compte-rendu Conseil de Vie et 

d’Envie 

Permet le suivi des diverses questions, demandes, souhaits ou 

revendications des accueillis 

 

 Les recueils de procédures 

 

OSCARE a mis en place deux recueils de procédures afin que chaque salarié puisse réagir rapidement en cas 

d’urgence et permettre d’avoir un langage commun renforçant une cohésion des pratiques professionnels en 

interne. 

Ces recueils sont mis à disposition dans les deux maisons pour l’ensemble des salariés. 

❖ Recueil N°1 :  

 

RECUEIL DE PROCÉDURES _Situations d'urgences (fugue, mise en danger, accident, incendie ...) 

✓ Ce recueil est un outil permettant de connaitre rapidement les attitudes et gestes à adopter dans les cas 

d’urgence :  

 

• PROCÉDURE EN CAS DE FUGUE OU D’ABSENCE 

• PROCÉDURE EN CAS DE MISE EN DANGER IMMÉDIATE 

• PROCÉDURE EN CAS D’ACCIDENT CORPOREL 

• PROCÉDURE DE DÉCLARATION EXTERNE D’UN ÉVÈNEMENT INDÉSIRABLE 

• PROCÉDURE D’ÉVACUATION EN CAS D’INCENDIE 
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❖ Recueil N°2 :  

 

RECUEIL DE PROCÉDURES_INTERNE (suivi médical, scolarité, écrits pro, accueil nouveau jeune ou salarié...) 

 
✓ Ce recueil retrace les protocoles interne à appliquer : 

 

• PROCÉDURES POUR LES JEUNES : 

o Note explicative - Déroulement administratif des documents à remplir et fournir 

o PROCESSUS ACCUEIL NOUVEAU JEUNE 

o CHECK-LIST : DOCUMENTS NÉCESSAIRES À L'ENTRÉE DU JEUNE 

o PROCÉDURE : SUIVI MÉDICAL 

o PROCÉDURE : INSCRIPTION SCOLAIRE 

o PROCÉDURE DE GESTION DES PLAINTES 

o PROCÉDURE : SUIVI ÉCRITS PROFESSIONNELS 

o PROCÉDURE : RAPPORT D’INDICENT 

• PROCÉDURES POUR LES SALARIÉS : 

o PROCÉDURE : ACCUEIL NOUVEAU SALARIÉ 

o PROCÉDURE : CONDUITE RÉUNION D'ÉQUIPE HEBDO 

o PROCÉDURE : REGISTRE DES ACCIDENTS BÉNINS 

 

 

 Formation professionnelle 

 

La formation est un medium essentiel pour une structure comme OSCARE. Au-delà des aspects éventuellement 

formatifs de séances de supervision, les permanents réalisent une formation une fois par an sur une thématique 

autour de l’accompagnement de jeunes en difficultés sociales. 

En plus de ces sessions concernant les permanents, des formations individuelles et/ou en groupe pour l’ensemble 

des salariés sont aussi mises en place : sécurité incendie, premier secours, développement de compétences … 

 

 Moyens éducatifs 

 

 Les méthodes d’accompagnement 

❖ Autonomie dans la vie quotidienne : 

 Encadré par les permanents résidents et la Maîtresse de maison 

Les accueillis prennent part aux tâches et à l’organisation de la vie quotidienne pour bien vivre ensemble : 

• Participation à l’élaboration des repas (Cuisine traditionnelle, pâtisserie) 

• Rangement et nettoyage de leur chambre (mercredi et weekend) 

• Participation au blanchissage (lavage, rangement du linge …) 
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❖ Gérer son argent : 

 Encadrée par les permanents résidents  

Les jeunes reçoivent 20 € mensuel d’argent de poche en début de chaque mois. Une feuille d’accusé de réception 

est signée par le jeune lors de la remise de l’argent de poche. 

Il fait usage de l’argent de poche comme il le souhaite, toutefois si tout n’est pas dépensé, l’argent est mis de 

côté, et lui est restitué à sa demande. 

L’argent de poche peut être utilisé en cas de réparation pour rachat de matériel de l’association ou des autres 

jeunes accueillis. 

Si les jeunes reçoivent de l’argent (cadeaux de la famille, apprentissage, stages …), il est placé sur un compte 

bancaire afin de favoriser leurs projets pour leur future autonomie. 

 

❖ Hygiène et respect de soi 

 Encadrée par les permanents résidents  

Les permanents résidents veillent à l’hygiène journalière et à leur tenue vestimentaire adapté. 

Les jeunes font leur vêture quand il le souhaite avec l’accompagnement d’un permanent. Ils ont un budget de 60 

€ par mois. 

Ils bénéficient du coiffeur 1 fois par mois. 

Les produits d’hygiène sont fournis. 

 

❖ Accompagnement scolaire et professionnel 

 Encadrée par les permanents résidents  

La scolarité étant obligatoire pour tous mineur de moins de seize ans, le jeune reste dans un cadre scolaire ou de 

formation sous les trois formes suivantes :  

• Il est inscrit dans un établissement scolaire relevant de l’Éducation nationale.  

• Il est en centre d’apprentissage et bénéficie du soutien d'OSCARE pour trouver un maître d’apprentissage 

ou est pris en charge par un service de formation publique ou privé.  

• Il bénéficie d'une aide aux devoirs chaque jour.  

 

Une attention particulière est portée au renforcement du niveau d’implication face aux apprentissages et à la 

mise en lumière des enjeux de l’orientation professionnelle.  

Un lien est établi avec l'équipe pour trouver des solutions vers l'insertion professionnelle. Pour rescolariser, 

OSCARE active son réseau.  

Pour les jeunes scolarisés, OSCARE, grâce au partenariat qu'il a mis en place, obtient des stages.  

Pour ces jeunes, OSCARE insiste sur la méthodologie, le comment penser. La lutte est permanente aussi contre 

leur sentiment d'impuissance. Enfin, il va de soi que l'équipe valorise les progrès effectués. 
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❖ Prévention : 

 Encadrée par les permanents résidents  

Le LVA proscrit les rapports sexuels dans la structure. 

Toutefois, il nous paraît de notre devoir de prévention d’être à l’écoute des jeunes. 

À la demande de l’accueilli, nous pourrons lui procurer des préservatifs, programmer une consultation avec un 

médecin spécialiste pour la prescription d’un contraceptif adapté et lui fournir toutes réponses qu’il juge 

nécessaire. 

 

 Les activités internes 

❖ Atelier bricolage / Entretien extérieur : 

 Encadré par l’Agent d’entretien et Monsieur HALLEY 

Les accueillis peuvent prendre part aux travaux extérieurs pour garder une structure agréable à vivre. 

• Participation à l’entretien des espaces verts  

• Participation aux travaux d’entretien des locaux (peinture, petits bricolages divers) 

• Participation à l’entretien et la récolte de l’herbage pour les chevaux. 

❖ La médiation par l’animal  

Les activités de médiation par l’animal et de soins aux animaux sont obligatoires. 

Préambule : 

Les effets d’un animal de compagnie sont nombreux et bénéfiques : 

Leur compagnie est un soutien émotionnel, particulièrement quand on se sent seul, triste ou en colère. 

Cette compagnie, ce soutien : 

• aident au développement 

• favorisent les interactions sociales et le sens des responsabilités 

• développent l’empathie 

Cette compagnie, ce soutien ont également un effet anti-stress en : 

• Favorisant la libération des hormones du bien-être (endorphines, dopamine…) 

• Développant les effets positifs de l’attachement 

• Diminuant le taux de cortisol de l’hormone du stress 

• Réduisant l’anxiété et la dépression 

• Développant l’estime de soi 

• Améliorant la condition physique : 

o Prévention de l’excès de poids o Développement de l’endurance, de la 

souplesse et de la coordination motrice… o Réduction de la tension artérielle 
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 Au sein d’OSCARE, la Médiation par l’animal au quotidien permet aux accueillis de : 

✓ De partager des moments de jeux, de tendresse et d’affection avec l’animal. 

✓ De valoriser leurs qualités, leurs compétences et leurs efforts. 

✓ De se concentrer et de leur apprendre la patience pour que l’animal réussissent les exercices demandés. 

✓ De les responsabiliser en s’occupant d’un animal. 

✓ De développer des rapports sociaux harmonieux avec les adultes et les autres accueillis. 

✓ De développer la compassion, la tolérance et l’autonomie. 

✓ De confier leur histoire et trouver des repères suffisant pour appréhender des situations individuelles 

souvent douloureuses et compliquées.  

Les Activités Canines : 

 Encadrées par la Directrice et la soigneuse animalière-intervenante en médiation par l’animale 

• Alimentation, toilettage, soins et entretien. 

• Théorie Canine (Historique, Comportement, morphologie, santé). 

• Éducation de base et en zone urbaine. 

• Cani-cross / Randonnée / Traineau cross 

• Agility / Obé-rytmée (Chorégraphie seul ou à plusieurs). 

• Séances de médiation par l’animal avec d’autres structures (EPHAD, FOYER DE VIE, IME...) 

Les Activités Équines : 

 Encadrées par la monitrice équestre     

• Alimentation, pansage, soins, entretien. 

• Théorie équine (Historique, comportement, morphologie, santé). 

• Pas, trot, galop. 

• Saut d’obstacles. 

• Randonnée. 

• Voltige. 

 

 Les activités externes 

Les accueillis peuvent pratiquer une activité sportive et/ou culturelles. 

Les accueillis peuvent entretenir des relations extra scolaires avec leurs amis. 

L’équipe et les accueillis organisent des manifestations autour des Activités Associant l’Animal.  

Deux permanents partent en vacances chaque été deux semaines avec les accueillis. Ce transfert est obligatoire. 

❖ Découverte du patrimoine local et touristique : 

 Encadrée par la Directrice 

C’est une activité qui s’oriente vers la découverte du patrimoine régional (Paléontologique, Archéologique et 

Historique). 

Fouilles de surface, visite de musée, d’expositions, partage de connaissances par la création d’expositions (Écoles, 

Mairies …). 

Cette activité est orientée vers la recherche et la compréhension de notre histoire et de nos racines. 



 

43 

 Moyens matériels 

 

 Le matériel pédagogique 

 

Matériel canin Matériel équestre Matériel digitale Matériel ludique Matériel culturel 

• Matériel de 

toilettage 

• Parcours 

d’Agility  

• Traineau 

• barres 

d’obstacle  

• Chandelier 

simple 

• TV 

• Play Station 

• PC Portable 

• Pingpong 

• Baby-foot 

• billard 

• panier de 

basket 

• But de foot 

• Jeux de société 

• Bibliothèque 

• Documentation 

 

 Moyens de communication et promotion externe 

Site internet en construction – disponible courant 1er semestre 2025 

 

 Moyens technologiques 

UTILISATEURS OÙ ? 

DEUX PC DE BUREAU 

✓ Directrice  ➔ Espace de vie privé où se trouve son bureau 

✓ Permanent(e)s   

✓ Intervenants en Médiation par l’animal 
➔ Bureau – Unité des filles 

TROIS PC PORTABLE 

✓ Permanent(e)s  

✓ Intervenants en Médiation par l’animal 

➔ Bureau – Unité des filles 
✓ Assistante de Direction 

✓ Accueilli(e)s 

DEUX IMPRIMANTES 

✓ Directrice ➔ Espace de vie privé où se trouve son bureau 

✓ Équipe pluridisciplinaire 

✓ Accueilli(e)s 
➔ Bureau – Unité des filles 

 

Notre parc informatique est entretenu par un technicien externe sous contrat de sous-traitance. 
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 Les véhicules 

Catégorie de 

véhicule 
Type de véhicule Utilité de véhicule 

Capacité de places 

assises 

Date de 1ère 

immatriculation 

Tourisme 
Peugeot 208 

Transport jeunes 
5 23/09/2022 

Peugeot 2005 7 03/03/2020 

Utilitaire Citroën Berlingo 

Travaux – 

Déplacement des 

animaux 

2 29/04/2014 

Engin agricole Deux Tracteurs Travaux agricoles 2  

 

 Système de Sécurité Incendie (SSI) 

Les deux maisons sont munies de détecteurs de fumées dans toutes les pièces, des plans d’intervention ainsi que 

d’extincteurs. 

❖ Unité des filles : 

Dans le bureau, un système de sécurité est opérationnel et un registre de sécurité est tenu. 

Le plan d’intervention est placé à l’entrée de la véranda. 

Le plan d’intervention recense : 

• Les sorties de secours 

• La position des déclencheurs manuel d’alarme  

• L’emplacement du Local/armoire électrique 

• Le barrage eau générale 

• Les cheminements d’évacuation 

• Les sorties d’évacuation finales 

• Le point de rassemblement 

 

❖ Unité des garçons : 

Les plans d’interventions sont au nombre de trois et se situent dans la pièce à vivre et sur le palier de chaque 

étage. 

Les plans d’intervention recensent : 

• L’emplacement du Local/armoire électrique 

• La chaufferie 

• Le stockage des liquides inflammables 

• Le barrage gaz de ville 

• L’installation au dépôt fixe de bouteilles de gaz comprimé ou liquéfiés 

• Les cheminements d’évacuation 

• Les sorties d’évacuation finales 

• Le point de rassemblement 
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 Nos assurances 

OSCARE contractualise deux contrats d’assurance auprès de la MAIF. 

Notre numéro de sociétaire : 2680095 A 

❖ Contrat N° 1 : Assurance multirisque - RAQVAM 

 

Type Intitulé 

Activités 

✓ Conseil d’administration, Bénévoles 

✓ Personnel permanent 

✓ Personnel occasionnel 

✓ Personnel Médical occasionnel 

✓ Contrat insertion 

✓ Intervenants Non-salariés 

✓ Voyages ou séjours 

✓ Voyages sport  

Lieux 

UNITÉ FILLE 

✓ IMMOBILIER  

✓ BIENS SENSIBLES 

✓ BIENS MOBILIERS 

UNITÉ GARÇON 

✓ IMMOBILIER  

✓ BIENS SENSIBLES 

✓ BIENS MOBILIERS 

BÂTIMENT AGRICOLE 

✓ IMMOBILIER  

✓ STOCKS 

✓ BIENS MOBILIERS 

 

❖ Contrat N° 2 : Assurance pour nos 5 véhicules – VAM 

 

❖ Coordonnées MAIF :  

Pôle Associations, Collectivités et Entreprises 

7 rue du docteur Laennec 

14200 HÉROUVILLE-SAINT-CLAIR  
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PROJET QUALITÉ / AMÉLIORATION CONTINUE 

 Moyens d’évaluations 

 Évaluation annuelle de l’accueilli(e) et du service gardien 

❖ Évaluation participative du jeune 

Cette évaluation est réalisée après la période d’observation (2 mois après l’admission), chaque année avant le 

renouvellement de placement.  

Les points suivants sont abordés : 

➢ Accueil et admission 

➢ Qualité de vie 

➢ Accompagnement médical et psychologique 

➢ Accompagnement éducatif : scolarité, formation 

➢ Ouverture, avenir, projet 

➢ Suivi de santé 

➢ Relations avec sa famille   

➢ Relation avec le référent éducatif de la protection de l’enfance 

➢ Préparation à la sortie 

❖ Questionnaire annuel de satisfaction des services de Protection de l’enfance 

Ce document a pour fonction de recueillir les appréciations du référent éducatif et son avis quant à l'accueil et 

l'accompagnement du jeune confié à O.S.C.A.R.E. 

Sa diffusion annuel permet de prendre considération les remarques constructives apportées par le référent 

éducatif et nous permettre le cas échéant, d’optimiser ou rectifier nos échanges afin de travailler en toute 

cordialité. 

 

 Évaluation du service gardien et du jeune à la sortie du LVA 

Ce document évaluatif a pour fonction de recueillir les appréciations et avis quant à l'accueil et 

l'accompagnement du jeune confié à O.S.C.A.R.E afin d’améliorer constamment notre démarche qualité et nous 

permettre de concevoir des axes de réflexion. 

❖ Évaluation du service gardien et du jeune à la sortie du LVA 

Cette évaluation est réalisée auprès des services gardiens à la fin de chaque prise en charge. 

L’avis du service gardien nous est précieux pour améliorer constamment notre démarche qualité. 

 

 Synthèse du Bilan Périodique de l’accueilli(e) 

 

L’ensemble de l’équipe éducative participe au bilan périodique du jeune accueilli et la synthèse est lu par la 

Directrice à l’accueilli. Après explications et accord de l’accueilli, cette synthèse est envoyé au Service Gardien.  
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 Évaluation de l’équipe pluridisciplinaire  

❖ Entretien professionnel 

Cadre légal : 

L’entretien professionnel est un entretien individuel obligatoire conformément aux dispositions législatives issues 

de la loi sur la formation du 5 Mars 2014.  

L’employeur doit prendre le temps de mettre en place cet entretien tous les deux ans pour tous les salariés. 

Objectif : 

L'entretien professionnel a pour objectif d’échanger sur les perspectives d'évolution professionnelles de chaque 

salarié. 

Cet entretien est important car il permet au salarié de se projeter au sein de l’association et de mettre en place 

les actions nécessaires à l’atteinte de ses projets professionnels avec l’accompagnement de son employeur. 

Déroulement : 

En amont de l’entretien, une convocation est remise en mains propres accompagnées d’une grille de recueil des 

besoins afin de préparer au mieux cet entretien  

Cet entretien est mené par la Directrice. 

Les points suivants sont abordés : 

✓ Rappel des objectifs de professionnalisation du salarié  

✓ Bilan des actions réalisées 

✓ Actions de formations souhaitées à venir : 

✓ Atouts et freins pour atteindre les objectifs : 

✓ Modalités de réalisations (démarches, dispositifs …) : 

✓ Commentaires généraux à l’issu de l’entretien : 

❖ Entretien annuel 

L’entretien annuel, par définition, est un rendez-vous annuel qui rappelons-le n'est pas imposé par la loi.  

Il est obligatoire seulement pour les entreprises ayant des salariés en convention de forfait jours.   

Les objectifs de l’entretien annuel d’évaluation sont principalement axés sur l’évaluation de l’évolution des 

performances, et notamment : 

➔     Évaluer les compétences  

➔     Évaluer les performances de l’année écoulée  

➔     Identifier si les objectifs ont été atteints 

➔     Identifier les difficultés rencontrées 

➔     Apprécier les succès et réussites  

➔     Définir de nouveaux objectifs en tenant compte des conclusions tirées lors de l’entretien 

➔     Définir un plan d’action 

 

Cette entretien individuel du personnel du LVA permet d’échanger officiellement avec la Directrice dans un cadre 

structurant. 

Deux types de conduites d’entretien sont menés, l’un dédié au personnel de jour et l’autre pour les permanents. 
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Les points suivants sont abordés : 

Ensemble du personnel 

• Bilan de la période écoulée et Qualité de Vie au Travail ; 

• Évaluation des objectifs de la période écoulée 

• Évaluation des compétences de la période écoulée ; 

• Charge de travail ; 

• Organisation du travail 

• Adhésion au projet d’établissement et de son public  

• Définition des nouveaux objectifs 

• Projection et synthèse de l'entretien 

Point spécifiques permanents 

• Équilibre entre activité professionnelle et vie personnelle 

 

La Directrice quant à elle, réalise son entretien annuel avec le Président de l’association. 

 

 Plan d’actions et d’amélioration continue 

L'amélioration continue est une philosophie opérationnelle qui vise à optimiser les processus d'un établissement 

de manière systématique et progressive. Elle repose sur l'identification et la résolution continuelles des 

inefficacités au sein des processus existants, avec pour objectif d'accroître la qualité, et la satisfaction des 

usagers.  

Au cœur de l'amélioration continue se trouve l'idée que des améliorations petites mais régulières peuvent 

conduire à des gains substantiels sur le long terme. Ce concept s'applique à tous les niveaux de l'organisation et 

touche divers aspects des opérations, depuis la gestion de la qualité jusqu'à l'administration pour structurer et 

guider leurs efforts. 

Au fur et à mesure de ces réflexions, de ces échanges dans le cadre de réunion d’équipe, des enquêtes de 

satisfaction, des échanges oraux des services de protection de l’enfance, des échanges et groupe de travail de la 

Direction Enfance Famille du calvados et temps de parole de nos jeunes accueilli(e)s ; 

OSCARE tient et nourrit un plan d’action et d’amélioration continue afin de progresser perpétuellement. 

 

 Les principaux axes de travail dans les cinq ans à venir sont :8 

 

 Prévention et lutte contre la maltraitance  

 Alimentation saine et équilibrée 

 Démarches QVCT (Qualité de Vie et des Conditions de Travail) 

 

8 Cf annexe p. 164 : Document sur le déroulement de nos axes de travail et leurs échéanciers respectifs 
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 Le Document Unique d'Évaluation des Risques Professionnels  

 

 Un peu d’histoire  

Le 2 mars 2020, OSCARE a fait appel au service de Santé au Travail dont elle dépend afin d’effectuer une analyse 

complète de nos infrastructures et permettre à l’association de mieux clarifier ses axes de préventions.  

Le service de santé a élaboré une fiche entreprise comprenant les différents types de risques inhérent à notre 

structure. 

Dès lors, notre DUERP s’est étoffé et a pu cibler plus clairement les enjeux de prévention et les actions correctives 

à mettre en place. 

 

 Obligations légales  

Pour toutes les structures, il faut : 

• Prendre en compte la poly-exposition aux agents chimiques dangereux dans le document unique. 

• Tenir à disposition le document unique aux instances internes (CSE, salariés) et externes à la structure 

(Service de prévention et de santé au travail, DREETS, CARSAT …). Il est accessible aux anciens salariés sur 

leur période d’activité dans la structure. 

• Archiver les documents pendant au moins 40 ans depuis le 31/03/2022. 

• Transmettre le DUERP à son Service de Prévention et de Santé au Travail (Décret n°2022-395 du 18 mars 

2022) 

 

 Finalité du Document Unique 

Le document unique sert à l’élaboration du bilan de la situation générale de l’hygiène, sécurité et condition de 

travail et du programme de prévention. (art L4612-16 du code du travail) 

Bénéfices liés à la création de votre document unique : 

✓ Faire vivre le document unique au même rythme que la structure. 

✓ Amorcer la démarche de prévention dans la structure et améliorer les conditions de travail. 

✓ Limiter l’absence des salariés => coût élevé pour la structure  

✓ Limiter les AT/MP permet de ne pas accroître les cotisations AT/MP. 

✓ Investir dans la prévention : 1€ d’investi environ 2€ de retour sur investissement. 

✓ Réduire les coûts et agir pour la performance de la structure. 

✓ Préserver le Président de l’Association pénalement responsable (en cas de manquement à l’évaluation des 

risques) et les salariés. 

✓ Réduire l’usure professionnelle. 

✓ Améliorer le dialogue social. 

✓ Motiver l’équipe. 

✓ Améliorer l’image auprès des partenaires favorables aux embauches et aux échanges. 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045381978?init=true&page=1&query=D%C3%A9cret+n%C2%B02022-395+du+18+mars+2022&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045381978?init=true&page=1&query=D%C3%A9cret+n%C2%B02022-395+du+18+mars+2022&searchField=ALL&tab_selection=all
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 Enjeux – Bénéfices 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Démarche d'évaluation des risques professionnels 

 

La démarche d'évaluation est structurée et comprend les étapes suivantes : 

1. Préparation de l'évaluation des risques 

2. Identification des risques 

3. Classement des risques 

4. Proposition des actions de prévention. 

  

•Réduire les coûts et 
agir sur la 
performance de la 
structure.

•Répondre à l'aspect 
réglementaire.

•Protection 
juridique.

•Amorcer la 
démarche de 
prévention.

•L'employeur est 
garant de la santé 
mentale et 
phusique de ses 
salariés.

Enjeu 
humain

Enjeu 
sociétal

Enjeu 
économique

Enjeu 
juridique
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 Objectifs du DUERP 

 

9 principes généraux qui régissent l'organisation de la prévention sont les suivants : 

1. Éviter les risques, c'est-à-dire supprimer le danger ou l'exposition au danger 

2. Évaluer les risques, c'est-à-dire apprécier l'exposition au danger et l'importance du risque pour prioriser 

les actions de prévention à mener 

3. Combattre les risques à la source, c'est-à-dire intégrer la prévention le plus en amont possible, 

notamment dès la conception des lieux de travail, des équipements ou des modes opératoires 

4. Adapter le travail à l'homme, en tenant compte des différences individuelles, dans le but de réduire les 

effets du travail sur la santé 

5. Tenir compte de l'évolution de la technique, c'est-à-dire adapter la prévention aux évolutions 

techniques et organisationnelles 

6. Remplacer un produit ou un procédé dangereux par ce qui l'est moins, lorsqu'un même résultat peut 

être obtenu avec une solution présentant des dangers moindres 

7. Planifier la prévention en intégrant technique, organisation et conditions de travail, relations sociales et 

environnement 

8. Donner la priorité aux mesures de protection collective et utiliser les équipements de protection 

individuelle en complément des protections collectives si elles se révèlent insuffisantes 

9. Donner les instructions appropriées aux salariés, c'est-à-dire les former et les informer pour qu'ils 

connaissent les risques et les mesures de prévention. 

 

 Mise à jour du DUERP 

 

Depuis 2022, pour les structures de moins de 11 salariés, Le Document unique reste obligatoire mais sa mise à 

jour n’est plus annuelle. 

Elle reste d’actualité : 

➔ Lorsqu’ il y a un aménagement de poste(s) (nouvelle machine, un déménagement, création de poste(s), 

…) 

➔ Une information supplémentaire sur un risque, une modification des conditions de santé et de sécurité au 

travail (accident de travail par exemple) 

 

Un plan d’action doit être mis en place et tenu à jour. 

 

 Référent DUERP  

 

Depuis juin 2024, notre Assistante de Direction est référente de la diffusion, de la mise à jour et de la promotion 

du DUERP. 
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 Consultation du DUERP 

 

Le DUERP est consultable sur notre réseau informatique par l’ensemble des salariés (actuels ou anciens) et à tous 

les services externes compétents : 

• Inspection du travail • Salariés professionnels de la santé 

• Salariés de la prévention • La CRAM, CARSAT 

 Les modalités de consultation sont affichées sur le panneau d’affichage « INFOS SALARIÉS » dans 

l’unité des filles. 

 

 Perpectives d’axe d’amélioration 

 

Constat : • Corps du document ne permettant pas une fluidité de lecture et de compréhension 

Objectifs : 
• Permettre une meilleure compréhension 

• Créer une navigation claire pour la recherche du risques ciblés 

Échéance de réalisation : ➔ 30/06/2025 

 

 

RGPD- POLITIQUE DE CONFIDENTIALITÉ – VIE PRIVÉE 

 
Le département et le responsable légal de la personne accueillie sont informés de ce que LVA met en œuvre des 

traitements de données à caractère personnel afin de lui permettre d’assurer la gestion, la facturation, le suivi 

des dossiers des personnes accueillies. Ces données sont nécessaires pour une bonne gestion et sont destinées 

aux services habilités. 

Ces données sont traitées avec une bonne garantie de protection pour la préservation de la vie privée, 

notamment selon le règlement européen 2016/679 du Parlement et du Conseil du 27 avril 2016, dit Règlement 

RGPD.   

Conformément à la loi Informatique et libertés, les personnes physiques disposent d’un droit d’accès aux 

données les concernant, de rectification, d’interrogation, d’opposition pour motif légitime à l’adresse 

électronique suivante : minuce_9@hotmail.fr ou par courrier postal à l’adresse postale du LVA, accompagné 

d’une copie d’un titre d’identité signé. 
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CONCLUSION 

 

Le projet d’établissement a été pensé comme un cadre global qui doit permettre à chacun d'être au fait des 

enjeux sous-jacents aux pratiques valorisées. Il doit permettre d'orienter l'action éducative directe et indirecte, 

car il en fixe les lignes directrices au sein d'OSCARE, lignes à partir desquelles chacun invente sa réponse à la 

complexité du réel.  

 

PROJET OÙ LE VIVRE AVEC ET VIVRE ENSEMBLE  

EST UNE VALEUR ESSENTIELLE 
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ANNEXES 

 PROCESSUS D’ADMISSION 

 Note explicative - Déroulement administratif des documents à remplir et fournir 
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 Formulaire de renseignements contractuels 
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 Contrat de séjour LVA 
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 Livret Accueil : Jeunes 
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 Règlement de fonctionnement 
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 AUTORISATIONS REPRÉSENTANTS LÉGAUX DONNÉES AU LVA 

 Autorisation pour la consommation de tabac 
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 Autorisation pour interventions d'urgence 
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 Délégation pour signature de documents scolaires 
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 Autorisation droit à l'image - accueilli(e) mineur 

  



 

114 

 Autorisation droit à l'image - accueilli(e) majeur 
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 Fiche signalétique 
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 Autorisation de transport par un tiers dans le cadre d'activité de loisirs 
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 PROJET INDIVIDUALISÉ DE L'ACCUEILLI 

 Projet individualisé de l’accueilli(e) mineur 
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 Projet individualisé de l’accueilli(e) majeur 
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 Attestation signatures - PI annuel 
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 GESTION VIE QUOTIDIENNE / DROIT DE PAROLE DES ACCUEILLIS 

 Argent de poche 
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 Information déroulement du Conseil de Vie et d’Envie 
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 Compte-rendu du Conseil de Vie et d’Envie  
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 Formulaire de recueil de plainte et réclamation 
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 SUIVI SANTÉ 

 Fiche suivi RDV médicaux 

 Intégrer dans le projet individualisé de l’accueilli 

 Procédure suivi médical 
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 Registre de suivi de soins journaliers - Bobologie 

  



 

163 

 Fiche suivi - prescription médical 
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 PROJET QUALITÉ / AMÉLIORATION CONTINUE 
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 OUTILS D’ÉVALUATION 

 Évaluation du lieu de vie par les jeunes 
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 Évaluation Médiation par l’animal 
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 Évaluation Équine 
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 Questionnaire annuel de satisfaction des services de Protection de l’enfance 
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 Évaluation du service gardien et du jeune à la sortie du LVA 
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 ÉCRITS PROFESSIONNELS 

 Bilan d'évolution périodique du jeune 
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 Rapport d'incident 
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 RECUEILS DE PROCÉDURES 

 RECUEIL DE PROCÉDURES_SITUATIONS D’URGENCES : Fugue, Mise En Danger, 

Accident, Incendie … 
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 RECUEIL DE PROCÉDURES _ INTERNE : suivi médical, scolarité, écrits pro, accueil 

nouveau jeune … 

 

 

 

  



 

204 



 

205 



 

206 



 

207 



 

208 



 

209 



 

210 



 

211 



 

212 



 

213 



 

214 



 

215 



 

216 



 

217 



 

218 



 

219 

 



 

220 

 DÉCOUVERTE PROFESSIONNELLE DES ACCUEILLI(E)S 

 Convention de Stage 
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 Bilan de stage en entreprise 
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 VIE SALARIALE 

 Règlement intérieur salariés 
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 BÉNÉVOLAT 

 CHARTE DU BÉNÉVOLAT – OSCARE 
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 CONVENTION BÉNÉVOLAT OSCARE 
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 ARRÊTÉS LVA 

 Arrêté autorisation création lva 
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 Avis favorable 17 novembre 2011_ capacité 7 places 
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 Arrêté renouvellement autorisation LVA du 02/04/2022 au 02/04/2037 
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 Arrêté de tarification LVA OSCARE 2025-2027 
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 Arrêté portant modification de l'autorisation d'un lieu de vie et d'accueil  
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Résultat évaluation externe – janvier 2025 – HAS : 
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RESSOURCES DOCUMENTAIRES : 

 

❖ ODPE du Calvados :  

Document Final du Comité Stratégique de l’Observatoire de Protection de l’Enfance du 28 novembre 2024 

 

❖ HAS (Haute Autorité de Santé) :  

Pour l’ensemble des ces documents RBPP (Recommandations des Bonnes Pratiques Professionnelles) 
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